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rédaction de caution solidaire pour 2 cautions

Par charles2022, le 23/11/2008 à 22:43

Si pour un locataire je demande 2 cautions pour couvrir 3 fois le loyer, la mention "je déclare
me porter caution solidaire avec renonciation aux bénéfices de discution et de division pour le
payement des loyers ect..." est-elle adaptée et légale? Car je m'interroge sur le terme
"division pour le payement des loyers" pour 2 cautions.

Cordialement

Par jeetendra, le 24/11/2008 à 08:37

bonjour, j'ai écrit un article sur la caution dans mon blog, également sur la collocation,
cordialement

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


